






Verre

Vidés,
en vrac 
et sans 
sac

Bouteilles
sans bouchon, capsule, couvercle

Pots, bocaux 
sans capsule, couvercle

En point d’apport volontaire entre 8h et 21h

Le verre se recycle à 100 % et à l’infini !

que deviennent ces déchets ?
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Le verre collecté est 
broyé pour former 

du calcin.

Fondu à 1 500 °C, le 
calcin est coulé dans 

des moules pour 
fabriquer de nouvelles 

bouteilles.

Pour connaître le point d’apport volontaire le plus proche de chez vous, 

consultez la liste sur  www.versaillesgrandparc.fr
rubrique environnement

ou contactez-nous au 

les Faux-amis

Ces déchets font l’objet d’une autre collecte (cf. Dico du tri page 15) :

Vaiselle cassée, 
faïence, porcelaine ...

Tubes néon
Ampoules
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Déchets végétaux

En vrac et 
sans sac  
plastique Gazon, 

tonte de pelouse
Fleurs 

coupées

Feuilles mortesElagages et petites branches en fagot 
(moins de 10cm de diamètre et d’1m50 de long)

A déposer à côté du bac

les FAUX-AMis

Cagettes et  
objets en bois

Pots de fleurs et 
jardinières

3 tonnes de déchets végétaux = 1 tonne de compost

Des réunions-formations se tiennent périodiquement 
en mars et septembre chaque année. Les utilisateurs 
sont formés et accompagnés dans la démarche. 

Pour obtenir son composteur, il est indispensable de 
participer à une réunion en s’inscrivant :

- par téléphone au   

- �ou en remplissant le formulaire sur notre site internet   

www.versaillesgrandparc.fr
rubrique environnement

Parlons-en !

Le compostage individuel est un moyen 
concret d’allier à la fois la préservation 
de l’environnement et la fertilisation de 
son jardin.

Un geste qui permet aussi de contribuer 
à la réduction des déchets. En effet, 
30 % des déchets ménagers sont 
compostables  : épluchures de fruits, 
de légumes, tontes de pelouse, feuilles 
mortes... autant de déchets qui peuvent 
être valorisés en compost.

Depuis septembre 2010, Versailles 
Grand Parc a lancé l’opération com-
postage individuel visant à équiper les 
foyers en composteurs. Ce dispositif 
sera étendu à l’habitat collectif au cours 
de l’année 2011.

Produire son  
compost 
à la maison
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Terre,
cailloux...



Encombrants

Moquette Matelas, sommier Ferraille

Sanitaire Mobilier Polystyrène

les faux-amis

Ces déchets font l’objet 
d’une autre collecte :
- DEEE (cf. page 11),
- gravats,
- déchets toxiques,
- pièces automobiles...

Les encombrants sont à déposer la veille au soir 
devant votre domicile, sans gêne pour le passage 
(2m3 maximum par habitation).

Pour connaître les jours de collecte 
des encombrants, consultez notre site :  

www.versaillesgrandparc.fr
rubrique environnement

ou contactez-nous au
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DEEE : Déchets d’équipements 
électriques et électroniques

Réfrigérateurs, 
congélateurs, climatiseurs

Lave-linges, cuisinières, 
chauffages, micro-ondes

Ecrans : téléviseurs, 
ordinateurs

Petits appareils : audio, 
vidéo, téléphonie, jouets...

Pour tout achat d’un 
nouvel équipement, 
le revendeur est tenu 
de reprendre votre 
ancien matériel.

Le 1 pour 1
Pensez-y !

DEEE : tout appareil fonctionnant à pile, batterie ou électricité

Les DEEE sont à déposer en benne spécifique.
Pour connaître les jours de présence de la benne 
dans votre commune, consultez notre site  :   

www.versaillesgrandparc.fr
rubrique environnement

ou contactez-nous au
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Déchets Toxiques

Médicaments, 
radiographies

Ampoules, néons à 
économie d’énergie

CD, DVD,  
cassettes

Batteries, pilesPeintures, vernis, 
cartouches d’encre

Les déchets toxiques sont à déposer au camion de collecte.
Pour connaître les jours de passage du camion de collecte dans votre 
commune, consultez notre site :   

www.versaillesgrandparc.fr
rubrique environnement

ou contactez-nous au

Déchets de soins

Seringues Scalpels...Aiguilles

Tout matériel piquant, coupant ou tranchant

Les déchets de soins sont à déposer en pharmacie 
exclusivement en boîte jaune homologuée 
(disponible en pharmacie).

Cette collecte est assurée par les pharmacies participant 
à l’opération dont la liste est disponible sur simple appel :

Le saviez-vous ?

Les déchets de soins présentent un risque potentiel d’infection 
et de contamination (bactéries, virus...).

C’est la raison pour laquelle il ne faut pas les jeter dans son 
bac d’ordures ménagères ou de déchets recyclables.

Nocifs et dangereux, ils doivent être séparés des autres déchets !

Produits dangereux, 
extincteurs, huiles de vidange



Faut-il laver ses déchets recyclables avant de les jeter ?

Contrairement aux idées reçues, trier ne nécessite pas un nettoyage de ses emballages.  
En effet, lors de leur recyclage, ils sont systématiquement lavés.
Une seule précaution : bien les vider avant de les jeter pour ne pas souiller les papiers et cartons 
présents dans votre bac.

NON

Peut-on laisser les bouchons sur les bouteilles en plastique ?

Lors du recyclage des bouteilles en plastique, les bouchons sont retirés automatiquement, ils seront 
recyclés d’un côté et les bouteilles de l’autre, les deux plastiques étant différents.

OUI

Il ne faut pas les imbriquer car les emballages ne peuvent être séparés par le centre de tri.  
En effet, cette opération est un travail à la chaîne demandant précision et rapidité aux agents. 
Lorsqu’ils sont emboîtés, les déchets sont comptabilisés en erreurs de tri.

Peut-on emboîter les déchets recyclables ?

NON

Ce logo signifie-t-il que l’emballage est recyclable ?

Il veut simplement dire que l’industriel participe financièrement au traitement des déchets, par le 
recyclage ou l’incinération.

NON

Peut-on jeter du verre dans le bac des déchets recyclables ?

Même s’il est recyclable, le verre fait l’objet d’une collecte spécifique. De nombreux points d’apport 
volontaire sont à votre disposition.

NON

14 15

Foire aux questions

ATTENTION !
Les erreurs de tri engendrent des hausses de coûts de collecte et de traitement 
des déchets pour la collectivité.

En effet, les déchets mal triés entraînent une double gestion, un double transport pour être 
traités correctement.

Ces opérations supplémentaires ont un impact à la fois sur l’environnement et sur le montant 
de votre facture.

STOPaux erreurs de tri

Aérosol (déodorant, chantilly)

Aérosol toxique

Amiante

Ampoule classique (filament)

Ampoule à économie d’énergie

Annuaire

Appareil électroménager

Assiette

Baril de lessive

Barquette en aluminium

Barquette en plastique

Barquette en polystyrène

Batterie de voiture

Bidon métallique

Bidon en plastique

Bidon d’huile de vidange

Blister

Bocal en verre

Boîte d’œufs (carton)

Boîte d’œufs (plastique)

Boîte de camembert (bois)

Boîte de conserve

Boîte métallique

Bombe de peinture

Bombe de mousse à raser

Bouchon liège

Bouchon plastique

Bouteille de gaz

Bouteille en plastique

Bouteille en verre

Bouteille / pot en verre cassé

Bouteille d’huile en plastique

Bouteille d’huile en verre

Branchage                                   

Brique alimentaire

Cagette et objet en bois

Cahier

Canapé

Canette métal

Caoutchouc

Carrelage

Carton, cartonnette

Carton souillé

Cartouche d’encre

CD / DVD / cassette

Chaussure

Classeur

Cosmétique

Coton-tige

Couche-culotte

Couvercle et capsule en métal

Déchet explosif

Dentifrice (tube)

Eau de javel (berlingot)

Eau de javel (bouteille)

Emballage en polystyrène

Enveloppe blanche

Enveloppe kraft

Épluchure de fruits et légumes 

Extincteur

Fibro-ciment (sans amiante)

Film plastique

Flacon en plastique

Gobelet en plastique

Gravat

Grillage, métal

Herbe                                            

Herbicide, pesticide

Insecticide

Jante

Jouet en plastique                      

Journal                                         

Laine de verre et de roche

Lampe

Lingette

Couverture rigide des livres

Livre sans couverture

Magazine, revue

Matelas

Médicament

Meuble, literie

Miroir

Moquette

Néon

Objet en terre cuite

Matériel informatique

Papier absorbant, mouchoir    

Papier alimentaire

Papier cadeau

Papier déchiré

Papier d’écriture

Papier peint

Pare-brise

Pièce automobile

Pile

Planche de bois

Plante                                           

Plâtre

Pneu

Poêle, casserole

Polystyrène (gros volume)

Porcelaine, faïence

Pot de confiture en verre

Pot de crème en plastique

Pot de yaourt en plastique

Pot de yaourt en verre

Pot de peinture

Poterie, pot de fleur, jardinière

Produit chimique

Produit d’entretien toxique

Radiographie

Rasoir jetable

Réfrigérateur

Restes de repas                          

Rouleau de papier toilette

Sac en papier propre

Sac plastique

Sèche-cheveux

Stylo

Suremballage en plastique

Table à repasser

Télévision, écran

Tuyau d’arrosage

Vaisselle

Vaisselle plastique, carton

Végétaux                                      

Vélo, cycle

Vêtement

Vitre

Recyclables (p.4)

Végétaux (p.8)Déchets toxiques (p.12)

Ordures ménagères (p.3) Contactez-nous

Encombrants (p.10)

Verre (p.6)

DEEE (p.11)lé
g
en

d
e

Dico du tri

Composteur (p.8)

Liste non exhaustive



Contactez-nous

Pour adapter le volume de votre bac, 
signaler un problème de collecte,  

poser une question sur le tri,  
connaître votre jour de collecte...

Contactez le :

www.versaillesgrandparc.fr

Recyclables

     
     

ORduRes 

ménagèRes

     
     

ORduRes 

ménagèRes

Encombrants
1er mercredi du mois

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

De mars  
à novembre*

> Collecte le matin : sortir les bacs la veille au soir

 

Pour que vos déchets soient collectés, merci de respecter les jours et horaires prévus

calendrier de vos déchets 2011

* de décembre à février :  
   uniquement le 1er lundi du mois

BUC

0 800 284 524

Pour toute information complémentaire :

Végétaux

VeRRe

[ou en sac homologué]

BUC_calendrier_dechets_2011.indd   1

06/12/2010   11:21:04

Pensez-y !

Pour savoir où et quand jeter 
vos déchets, demandez votre 

calendrier de collecte.

7 ter rue de la Porte de Buc
78 000 Versailles

Fax : 01 39 53 96 14

environnement@grandparc.fr
www.versaillesgrandparc.fr

Retrouvez informations, formulaires et documents à télécharger sur :




